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CQrMUNiiUÏE ¿UROP^ENNE 
DU CíLtRBON ET Dû LMICIER 

LE CONSEIL Luxembourg, le 23 octobre 1952 

Le Secrétaire 

à l'i, P.-H. SÏAJJS. 

Président de l'assemblée ad hoc 
Pal is du Luxembourg 
Paris 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous transmettre, au nom des 
Ministres des Affaires étrangères de la République fédéra
le d'Allemagne, de la Belgique, de la France, de l'Italie, 
du Luxembourg et des Pays-Bas, les questions formulées en 
exécution de la résolution du Conseil Spécial du 1C septem
bre 1952 pour être soumises à'l'assemblée ad hoc. 

Par sa lettre adressée le 8 octobre 1952 au Pré
sident du Conseil, le Président de la Commission Constitu
tionnelle a exprimé le désir i' é*tre mis en possession de 
ces questions. 

Je crois devoir rappeler -jue le processus envisa
gé par les Gouvernements est le suivant : 

élaboration par 1 ' rassemblée ad hoc de proposi
tions qui prendraient la forme d'un projet de traité ; 

Communication de ces propositions à 1' assemblée 
de la Communauté européenne de défense, ainsi qu'aux Minis
tres des Affaires étrangères des six pays ; 

Conférence intergouvemementale chargée d'examiner 
lesdites propositions. 
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En raison de l'urgence, des indications de la 
même teneur ont été adressées à M. le Président de la 
Commission'Constitutionnelle. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, 
à'1'expression de mes sentiments respectueux. 

Le secrétaire, 

Signé : CAÏIMBS, 

A!SEMBLEE AD HOC 1 . Bonn, le 21 avril 1953 

COMMISSION CONSTITUTIONNELLE ' 

à Pi. Georges BIDaULT 
Président du Conseil Spécial de 
Ministres de la Communauté européenne 
du charbon et d«¿ l'acier. 

Monsieur le Président, 

Dans l'éloquent discours que vous avez prononcé 
à Strasbourg devant l'assemblée ad hoc, le lundi 9 mars 
dernier, vous avez bien voulu apprécier de façon élogieuse 
le travail accompli par l'assemblée et par sa Commission 
constitutionnelle. 

Vous avez également déclaré qu'au cours de la 
procédure ultérieure, les six Gouvernements sauraient faire 
appel, en toutes occasions, à l'expérience et au dévouement 
de'ceux qui ont été les guides et les animateurs'de cette 
oeuvre. 

C'est en se fondant, notamment, sur cette décla
ration que le lendemain lu mars, au moment de clore sa 



- 4 - ,/CC/GT (5ï 35 

session, l'Assemblée-ad hoc a voté là résolution qui a-été 
portée-à votre connaissance et aux termes de laquelle elle 
charge sa Commission Constitutionnelle : 

a)'de mettre à la disposition des Gouvernements l'ex
périence acquise ; 

b) de lui faire rapport en temps opportun. 

Conformément à cette résolution, le Groupe de 
travail de la Commission Constitution..elle s'est réuni à 
Bonn, sous ma présidence, les mercredi 15 et jeudi 16 
avril courant. A l'unanimité des membres présents, il a -
confirmé l'offre de services contenue déjà d.ns la réso
lution précitée et il m'a invité à vous en faire officiel
lement part. 

C'est de cette mission que je m'acquitte _.ujourd' 
hui auprès de. vous. 

Je le fais en ajoutant que le Groupe de travail 
et moi-même sommes à votre entière disposition pour envisa
ger avec vous, dans le meilleur esprit, les modalités de 
notre collaboration. 

Le Groupe de travail tiendra une nouvelle session 
à Strasbourg les 6 et 7 mai prochain. 

Il est persuadé qu'à leur réunion du 12 mai, les 
Six i.inistres préconiseront une solution conforme à la fois 
à son voeu unanime et aux principes fondamentaux du régime 
démocratique. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, 
avec -mes remerciements anticipés, les assurances de ma haute 
considération. 

Signé : Dr. von Brentano 
Président de la Commission 

Constitutionnelle. 
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LE MINISTRE - •. AFFAIRES ETRANGERES 

Paris, le 2 mai .1953 

Monsieur le Président, 

Vous avez bien voulu m'indiquer que le Groupe de 
travail de la Commission constitutionnelle, s*inspirant de 
la résolution adoptée, le 10 mars, par la Commission elle-
même, avait marqué le désir qu'au cours des travaux ulté
rieurs concernant l'élaboration de la Communauté européen
ne il fût fait apnel à l'expérience et au dévouement de 
ses membres. 

Je vous remercie de cette communication que je 
ne manquerai pas, le 12 mai, de porter a la connaissance 
des cinq autres Ministres âes affaires étrangères ; vous 
pouvez être"assuré qu'elle retiendra particulièrement 
l'attention au moment où nous*procéderons à l'examen de l'un 
des points de notre ordre du jour qui concerne précisément 
les conditions dans lesquelles votre collaboration et celle 
de vos collègues de la Commission constitutionnelle pour
raient être envisagées. 

Il me serait agréable que, lors de la prochaine 
réunion des Ministres des Affaires étrangères, les princi
paux auteurs du projet de statut soient invités à fournir 
des éclaircissements sur différents aspects de leurs tra
vaux, nais il ne peut s'agir, aujourd'hui, aue d'une sug
gestion personnelle ; je vous ferai connaître dès que possi
ble l'accueil qui lui aur.i été réservé. 

« Veuillez agréer, Monsieur le Président, les as
surances de ma haute considération. 

Dr. von BRiNTaNO ïignô : BIDAULT 
.'"résident de la Commission 
Constitutionnelle. 
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ASSEMBLEE AD HOC Strasbourg, le 7 mai 1953 

COMMISSION CONSTITUTIONNELLE 

à M. Georges BIDAULT 
Président du Conseil Spécial de 
Ministres de la Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier. 

Monsieur le Président, 

Par votre lettre du 2 mai, vous avez bien voulu 
m'indiquer qu'il vous serait agréable que lors de la pro
chaine réunion des î .inistres des Affaires étrangères les 
principaux auteurs du projet de Statut soient invités à 
fournir des éclaircissements sur différents aspects de nos 
trav ,ux. 

AU cours de sa session du 6 mai à Strasbourg, 
j'ai transmis votre lettre au Groupe de travail de la Corn-, 
mission constitutionnelle. Celui-ci m'a chargé de vous ex
primer ses remerciements et sa satisfaction devant votre 
intention de faire appel à son concours pour utiliser l'ex
périence de 1'assemblée ad.hoc. 

Le Groupe de travail m'a également prié de vous 
réaffirmer qu'il se tient à 1 'entière -'disposition du 
Conseil de Ministres. -

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu
rance de ma très haute considération. 

Signé : Dr. von BRENTANO 

LE MINISTRE APPAIRES ETRANGERES 

Paris, le 14 mai 1953 

Monsieur le Président, 

AU cours de la réunion des six Ministres de.- Af
faires étrangères, qui s'est tenue le 13 mai, vous avez bien 



voulu rappeler la résolution adoptée le 10 mars dernier 
uar l'assemblée ad hoc et indiquer que les membres de la 
Commission Constitutionnelle mettraient volontiers leur 
expérience à la disposition des Gouvernements. 

J'ai l'honneur.de vous faire savoir que les six 
Ministres, qui ont accueilli avec le plus grand intérêt 
les éclaircissements que vos collègues et vous-même leur 
avez si utilement fournis, seront toujours heureux, par 
la suite, de f lire appel a la haute compétence des prin
cipaux auteurs du projet. 

Comme vous en avez déjà été informé, les G-ouver 
nements ont décidé de poursuivre sans délai les travaux 
relatifs à l'établissement d'une Communauté européenne ; 
ils ne manqueront pas, lors des réunions, qui se tiendront 
dans les semaines prochaines, de prendre en très sérieuse 
considération le désir dont vous vous êtes fait l'inter
prète, afin d'utiliser uu mieux, dans 'l'intérêt de la gra 
de tâche à laquelle nous nous sommes tous consacrés, le 
dévouement et les talents des membres de la Commission 
constitutionnelle.-

Veuillez agréer, Monsieur le Président, 1'assu
rance de ma très hiute considération. 

Dr., von BRIYU'T^NO Signé : BIDACÎLT 
Président do la Commission 
Constitutionnelle 

LU MINISTRE * APPHIRES ETRANGERES 

Paris, le 14 mai 1953 

à M. P.-H.•SPAAK' . . 
Président de l'assemblée ad hoc 

Monsieur le Président, 

Vous avez bien voulxi appeler l'attention aes 
Gouvernements des six pays nombres de la Communauté Char-» 
bon-acier sur la question du règlement Jes dépenses r^nl. 
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tant du fonctionnement de 1'.-.ssemblée ad hoc et auxquelles 
la Haute -.utorité' avait eu l'obligeance de pourvoir à 
titre provisoire. 

J'ai 1'honneur de vous faire savoir que les six 
Ministres ont étudié ce problème- au cours de 1 . réunion 
qu'ils ont tenue b Paris les 12 et 13 mai ; ils ont décidé 
de faire asturaer par leurs Gouvernements les frais de 1 '^s-
senbL'e ad hoc et de la Corr:..issi on Constitutionnelle. Je 
vous serais "recor.r.aissar.t de bien vouloir en informer le 
Président de la Haute ..uterité. 

. Veuillez agréer, ..onsieur le Président, l'assu
rance $'é ma très haute considér, xtion. 

.ligné : ilDaULT 

oiij i-i.i<ï iiif rAjLKxïfi a i*^a< jJORSo 

Paris, le l'4 mai lfr;3 

à Ponsieur P .P . SPAAK 

Président de 1 ' ,i semblée id hoc 

Monsieur le' 7r'si':

 :.
v.t, 

•Vous i v e z bien voulu porter à la connaissance des 
six ('• cuv s m e me n t s 1 r-'soi ut ion artortée le 1 0 mars r ..r 
1 ' a.--r emtl 'e .d hoc, Pe s en côté, le' Pr'siont de la. Coiamis-
rion Cônt titutionnelle m' avait indiqué -nie membres de 
l.i Commission mettraient volontiers leur e -périence à la 
disposition des Gquvernements. 

Cerae 5,5 le f aiC f wrir à ... ver. BPâP.PPd.O, ̂ -JS 
six . inistr.:-s des ,.f f -air étrangères, gui viennent de se 
réunir a P a r i s , se sont montrée très disoecés à r é c o u r i r , 
lers des conférences ultérieur-..s, à l'a haute compétence des 
principaux auteurs du projet. 

1 1 est bien entendu jue chaque f oii qu'ils feront 
i i n s i . a p p e l à eux, les Gouvernements prendront à leur 
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charge les frais résultant de pareilles consultations. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu
rance de ma très h oate considération. 

Signé : BIDAULT 

Luxembourg, le 8 juin 1953 
19a, rue Beaumont 

à Monsieur Aie, de GASPERI 
Président du Conseil de Ministres 
Palazzo Viminale 
ROMIA . 

Monsieur le Président, 

Par une lettre de votre prédécesseur, M. Georges 
BIDAULT, du 14 mai 1953, les six ministres des Affaires 
étrangères ont bien voulu porter à ma connaissance, qu'à 
l'occasion d'une réunion à Paris, ils se sont montrés très 
disposée à recourir, lors de conférences ultérieures, à la 
haute compétence des principaux auteurs du projet de Traité 
instituant une.Communauté européenne, adopté par l'Assemblée 
ad hoc, à Strasbourg, le 10 mars 1953. 

Je tiens à vous remercier, Monsieur le Président, 
de cette décision et à vous exprimer ma satisfaction de 
constater que, dans la phase où la responsabilité du Traité 
appartient aux Gouvernements, les Ministres aient tenu, dès 
leur première réunion, de faire appel à une délégation du 
groupe de travail de la Commission Constitutionnelle. Je ne 
doute pas que l'appel déjà fait par les Ministres prendra, 
dans les semeines 4à venir, la forme d'une association plus 
précise. 

Etant donné cette décision ces Ministres et afin 
de faciliter au maximum leur coopération avec les princi
paux auteurs du Traité, je voudrais vous demander de bien 
vouloir inviter comme observateurs à la' Conférence inter
gouvernementale : M. de NEREE, Secrétaire Général des A S -
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semblées Commune et ad hoc, représenté par M. Guy d'ARVI biSfriSÎ 
M. van 'HISLMONT, Directeur do mon Cabinet et BPJJÏD, Piree-
teur du Cabinet du Président de la Commission Constitution
nelle. Ces fonctionnaires, qui ont participé' à tous les tra
vaux de la Commission Constitutionnelle (Groupe de travail) 
et de l'Assemblée ad hoc, seront évidemment à I a disposi
tion du Secrétariat de la Conférence et des autres observa
teurs, pour leur fournir .tous renseignements et documents 
utiles. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu
rance de mi très haute considération. 

Signé : P.H. SPAAK 
Président des assemblées Commune 

et ad hoc. 
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